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Reinsertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 12948

Texte de la question

M Bernard Schreiner (Yvelines), attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de
la sante et de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur la decouverte d'un
educateur technique aupres des non-voyants d'un stylo a encre thermogonflable, qui permet des dessins en
relief. Cette invention de M Gerard Pavard peut revolutionner la vie de 40 000 aveugles de notre pays. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour, d'une part proceder aux verifications necessaires concernant
la fiabilite de cette decouverte, et d'autre part pour lui permettre de trouver les industriels capables de
commercialiser a bas prix cet outil qui seduit toute la communaute des non-voyants.

Texte de la réponse

Reponse. - L'obtention des preuves factuelles de la fiabilite et de la qualite d'une invention comme celle evoquee
par l'honorable parlementaire suppose de s'adresser a un laboratoire d'essais agree, tel que le laboratoire
national d'essais par exemple, etablissement public a caractere industriel et commercial, 1, rue Gaston-Boissier,
75015 Paris. Les frais de cette expertise sont a la charge de l'inventeur ou de son mandataire. En ce qui
concerne la mise sur le marche du produit lui-meme, qui releve avant tout d'une initiative privee, l'Agence
nationale de valorisation de la recherche (ANVAR), dont le role est de promouvoir l'innovation et le progres
technique et qui gere ou attribue des aides financieres dans ce domaine, pourra etre utilement consultee par
l'interesse.
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